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3. Engagements en faveur de l’insertion par l’emploi 
Cityz Media s’est engagée auprès de Bordeaux Métropole dans une démarche d’insertion par 

l’emploi se traduisant par une clause d’insertion en deux volets : régime intérimaire et alternance. 

 

Concernant le régime intérimaire, l’engagement porte sur la réalisation de 16 032 heures en 

insertion,  

 

Ces deux ETP correspondent donc à un total 

de 16 032 heures pour toute la durée du contrat, soit une moyenne annuelle de 2 672 heures. 
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Pour satisfaire cet objectif, une collaboration avec la 

Maison de l’Emploi a été menée et a permis l’entrée 

en poste de deux agents en insertion dès le 

démarrage de la concession  

 

 

 

 

 

. 

L’engagement sur l’alternance implique la création de 2 postes d’alternants présents, occupés 

durant les six années du contrat et réalisant un total cumulé de 1 607 heures annuelles avec possibilité 

de poursuite en CDI en fin d’apprentissage.  

  

 

 

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

9,1% 

de dépassement d’objectif 

d’insertion 

44,6% 

de dépassement d’objectif 

lié à l’alternance 
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En sus, à cette date, neuf abris V2 Evo 2 sont situés en dépôt et une commande d’abris V4 Evo 

2 en arrivance mais n’ont pas encore été achetés pour déploiement par Bordeaux Métropole en 

prévision de besoins métropolitains. Ceux-ci ne sont pas propriété de Bordeaux Métropole car n’ont 

pas encore fait l’objet d’achat. 

Également, d’autres commandes sont amenées à être passées au cours de l’année 2025 au gré 

des projets urbains et demandes de la Métropole, notamment la commande de quatre V5 Evo 2 et 

quatre V3 Evo 2 pour les Boulevards, ou encore en remplacement d’abri accidenté par tiers identifié et 

pris en charge par assurance. Ces abris seront propriétés de Bordeaux Métropole dès leur facturation 

à réception.  

2. Cartographie du parc 
 

La cartographie du parc et ses évolutions au cours de l’année 2024 s’établit comme suit. 

Pour des raisons de commodité de lecture, la Métropole a été divisée en quatre secteurs qui ne 

correspondent pas exactement aux Pôles Territoriaux métropolitains : 

• Commune de Bordeaux. 

• Rive Droite sans la Bastide : Ambès, Saint-Louis-de-Montferrand, Ambarès-et-Lagrave, Saint-

Vincent-de-Paul, Bassens, Carbon-Blanc, Lormont, Cenon, Floirac, Artigues-près-Bordeaux et 

Bouliac. 

• Sud : Mérignac, Pessac, Talence, Bègles, Villenave-d’Ornon et Gradignan. 

• Nord/Ouest : Saint-Aubin-de-Médoc, Saint-Médard-en-Jalles, Martignas-sur-Jalle, Le Taillan-

Médoc, Le Haillan, Eysines, Parempuyre, Blanquefort, Bruges, Le Bouscat. 

La liste exhaustive du parc déployé au 31 décembre 2024, précisant leurs coordonnées GPS, 

est présentée en annexe (n°2). 

Le mobilier a été distingué en huit catégories correspondant aux différents modèles de la gamme 

Wiege  (V1, V2, V3, V4, V5, Digital, Végétalisé et Solaire). 

Gamme Quantité

V1 Evo 1 1081

V2 Evo 1 241

V3 Evo 1 47

V4 Evo 1 106

V5 Evo 1 25

V1 Evo 2 127

V2 Evo 2 7

V3 Evo 2 8

V4 Evo 2 11

V5 Evo 2 2

V1 Digital 5

V1 Végétalisé 15

V1 Solaire 3

V1 Evo 2 Temporaire 9

Domus Temporaire 8

Total 1695
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Quatre situations ont été identifiées : pas de mouvement en 2024, dépose en 2024, implantation en 

2024, dépose et repose avec ou sans modification de type de mobilier. 

 

1. Secteur : Commune de Bordeaux 
 

Bordeaux a été sujette à un nombre assez important de mouvements en 2024, principalement 

liés à des chantiers de Voiries et Réseaux Divers (VRD) épars, de demandes liées à une forte 

fréquentation à l’arrêt ainsi que la mise en place de trois abris temporaires sur le territoire . 
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3. Secteur : Sud 
 

Le Secteur Sud a été concerné par un nombre de mouvements légèrement plus faible qu’en 

2023, notamment car aucun gros chantier d’aménagement impliquant plusieurs abris voyageurs n’y a 

été mené à l’exception de l’Avenue du Chut à Mérignac. 

Ainsi, les mouvements ont principalement été des déposes de mobilier non-desservi et 

(dé)poses ponctuelles de mobilier, soit à l’occasion de chantiers de VRD de faible ampleur (comme 

Cazalet, La Hontane ou Fanklin) soit de demande face à une forte fréquentation.  

Gradignan a été particulièrement concernée sur un périmètre très réduit centré autour du 

carrefour Lahouneau avec trois déposes (Cotor-Laburthe, Hameau de la Reine et Stade Saint-Géry) et 

trois poses (paire Collège Monjous et La Prairie) dans un rayon de moins d’un kilomètre. 
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4. Secteur : Nord / Ouest 

 
Le Secteur Ouest a été bien moins concerné par des déposes que les années précédentes du 

fait que celles-ci avaient été ponctuées de nombreuses déposes liées à la mise en place de la Ligne G 

et par le remplacement des anciens abris Védiaud sur le territoire martignassais. 

Néanmoins, quelques déposes liées à celles-ci se sont poursuivies, notamment au Haillan. Le 

reste des mouvements a été principalement lié à des chantiers de VRD, comme sur l’axe Verdun – 

Ladoumègue à Bruges.  
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3. Détail des mouvements d’abris 
 

Cityz Media identifie cinq différents types de mouvements classiques : 

• « Pose » : Implantation d’un abri neuf. 

• « Déplacement » : Implantation nouvelle d’un abri ayant été déjà posé ailleurs par le passé puis 

déposé par la suite. 

• « Dépose – Repose » : Dépose d’un abri suivie d’une repose d’un mobilier au même 

emplacement. Au compte des mouvements grâcieux imputés à Bordeaux Métropole, ce cas de 

figure représente deux mouvements. 

• « Dépose » : Retrait d’un abri précédemment implanté retournant en stock en attente d’une 

nouvelle implantation. 

• « Dépose définitive » : Retrait d’un abri implanté suite à accident ou dégradation l’ayant rendu 

irréparable dont le repositionnement est considéré impossible. 

 

Dans le cas de l’année 2024, quatorze opérations ont constitué des cas particuliers : 

• Huit dépose – repose ont donné lieu à un changement de type de mobilier  

Il s’agit de Nénuphars, Pont de Caudérès, paire Franklin, Saint-Exupéry, Jourdane, Lewis-Brown 

et Lestage. 

• Trois déposes – reposes ont constitué des déplacements d’un ancien arrêt désactivé vers son 

successeur sur une rue immédiate.  

Il s’agit de Libre Service de Gros, Piscine Galin et Chemin du Sourd. 

• Une dépose définitive d’un mobilier MDO antérieur à 2004, le dernier présent sur la 

Métropole, dégradé et impossible à maintenir a été remplacé par un Wiege V2 (Candau à 

Pessac). 

• Une dépose de toiture et de vitres suivie d’une repose pour mener à bien un chantier de VRD 

en bordure immédiate d’abri, constituant une dépose – repose ayant été comptabilisée comme 

un seul mouvement (Castéra à Bassens). 

• Une toiture a été déposée et remplacée suite à un accident avec tiers non-identifié sans que la 

structure ne soit impactée ayant été comptabilisée comme un mouvement (Brutails à 

Lormont). 

 

Au cours de l’année 2024, Cityz Media a procédé à 

150 mouvements, nombre en augmentation rapport à 

l’exercice 2024 ayant totalisé 127 mouvements. Une 

augmentation de plus de 18% qui s’explique par 

différents facteurs. Notamment, la présence de grands chantiers de VRD comme l’Arena/Pont Simone 

Veil, Avenue du Chut ou Boulevard de Feydeau, mais aussi par la nécessité de déposer de mobiliers 

non-desservis pour permettre d’abriter de nouveaux arrêts du réseau mis en place en 2023 et dont la 

fréquentation a pu être éprouvée. L’année précédente, ces opérations avaient lieu en puisant dans les 

abris déposés de la LIANES 3. 

Parmi ces mouvements, 117, soit 78%, sont décomptés dans le solde des 400 mouvements grâcieux 

de la Métropole, dont les coûts sont pris en charge par Cityz Media. Les autres mouvements sont liés 

150 

mouvements en 2024 
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Enfin, le remplacement de caisson a eu lieu pour l’abri Dassault (V1 281-2172) à Mérignac fait 

suite à un accident avec tiers non-identifié où seul le caisson a été détruit sans porter atteinte au reste 

de la structure. Son remplacement a pu avoir lieu grâce à la récupération d’un caisson inexploité pour 

masque de visibilité à l’arrêt Les Prés de Jourdanne à Saint-Louis-de-Montferrand et a nécessité le 

démontage de la toiture et des vitres ainsi que la reprise du sol. 

Afin de limiter la production de déchets et tirer profit de ces abris hors-d’usage, ceux-ci ont été 

démantelés afin d’en extraire les pièces réutilisables. 

 

4. Détail des stocks 
 

 

5. Suivi, entretien et maintenance du parc 
 

Cityz Media a la charge de maintenir le parc de mobiliers dans un état optimal, ce qui nécessite un 

suivi rigoureux des abris pour identifier et traiter les éventuels incidents mais aussi d’anticiper ceux-ci 

par le recours à une surveillance et maintenance préventive régulière.  

Aussi et dans cette lignée, Cityz Media s’est engagée dans la rénovation des mobiliers installés avant 
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3. Bilan des interventions techniques du concessionnaire sur le mobilier 

 

Or rénovation programmée évoquée en partie dédiée, Cityz Media effectue plusieurs types 

d’interventions techniques sur les abris voyageurs ayant pour but d’assurer leur maintenance globale. 

Celles-ci peuvent être découpés en deux catégories principales : les interventions récurrentes et les 

récurrentes. 

• Les récurrentes étant celles programmées de manière régulière et automatique à intervalle 

plus ou moins court. Celles-ci comprennent donc le nettoyage habituel, le nettoyage des 

parties internes des caissons (hors vitre), les opérations semestrielles de maintenance 

préventive et les contrôles de conformité électriques par cabinet externe. 

• Les interventions techniques non-récurrentes peuvent elles aussi être subdivisées en deux  

o Les opérations menées faisant suite à un incident de toute nature (dégradation, aléa 

climatique, accident…) portant sur la structure en elle-même. 

o Les opérations ayant trait aux cassettes déroulantes : tant leur pose et dépose que 

dans le cas de réparations ou même de réaffichage suite à incident de déroulement. 

o Les opérations ponctuelles programmées diverses soit à échelle de plusieurs mobiliers 

ciblés ou de la concession entière : campagne de remplacement de diffusants, 

remplacement de logo de société suite à rachat…   

Soit pour des mobiliers individuellement concernés : changement de configuration 

d’un abri par retrait de caisson sur demande de la Métropole, remplacement de 

serrure de porte de caisson, pose d’une casquette d’étanchéité… 

À ces opérations s’ajoute le cœur de métier de Cityz Media, les opérations d’affichage 

effectuées tous les mardis ou mercredis sur la concession. 

1. Incidents et dégradations 

 
Comme indiqué plus haut, Cityz Media est partenaire  qui 

conçoit et effectue la maintenance de l’application  Grâce à cette application, Bordeaux 

Métropole, son service d’astreinte UGORA, et les communes membres volontaires peuvent signaler 

des incidents relatifs aux abris voyageurs.  

Grâce à cela, il est possible de suivre en direct la résolution de ces incidents pour y répondre au plus 

vite, mais aussi de produire des statistiques portant sur le nombre et le type de signalements, mais 

aussi sur la durée entre la remontée et le traitement de l’incident. Toutefois, il convient de préciser que 

les interventions liées  ne représentent qu’une part minoritaire des interventions 

de maintenance non-récurrente de menées par Cityz Media. 

Ainsi, en 2024, Cityz Media a réalisé 875 interventions sur les abris voyageurs bus décomptées 

de Bordeaux Métropole faisant suite à un signalement  contre 915 pour l’année 2023 et 649 

entre le 15 février et le 31 décembre 2022. La légère baisse, de  4,4%, peut probablement s’expliquer 

par les mouvements sociaux liés aux réformes des retraites puis les émeutes urbaines ayant eu lieu en 

2023 ayant entraîné un nombre sensiblement plus élevé de dégradations et déclarations durant ces 

périodes. 

Également, bien qu’une partie de ces déclarations auraient eu lieu durant l’année 2025, il est 

notable que le nombre de dégradations durant le Réveillon de Noël et du jour de l’An ont été 

exceptionnellement faibles, s’élevant à moins de dix pour l’entièreté du réseau. 
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25 nettoyages par mobilier (excluant les deux semaines de restriction d’août, en faisant un mois avec 

près de deux fois moins d’opérations de nettoyage que le reste de l’année). 

Ces nettoyages manquants peuvent avoir plusieurs origines, notamment l’impossibilité d’accès et 

stationner ponctuelle sur une durée permettant le nettoyage par l’afficheur. Ces cas de figure se 

présentent surtout lors de travaux de voirie autour de l’abri.  

 

3. Qualité d’éclairage 
 

Cityz Media s’est engagé sur un taux d’éclairage défectueux inférieur à 5% concernant l’éclairage 

de courtoisie de ses mobiliers. Pour l’année 2024, le temps total estimé pour un fonctionnement à 

100% était de 2 497 950 heures d’éclairages de mobiliers raccordés à raison d’une moyenne de cinq 

heures d’éclairage par jour par mobilier au cours de l’année pour les 1 365 abris raccordés au 31 

décembre 2024. 

L’engagement a été respecté avec un temps de panne dont le solutionnement est à la charge de 

Cityz Media cumulé entre mobiliers est estimé à 38 460 heures, soit 1,54%. Une part des pannes est 

externe à Cityz Media, dans la quasi-totalité des cas lorsque le candélabre auquel est raccordé l’abri est 

lui-même en panne ou n’est temporairement plus alimenté pour des raisons de travaux, notamment. 

En ce cas, Cityz Media avertit dès connaissance du problème les services en charge de l’éclairage public 

au sein de la Métropole afin que le courant soit rétabli. 

 

4. Suivi des opérations de rénovations programmées 

Cityz Media s’étant engagée dans la rénovation des abris sur six points :  

• Reprise de joints de toiture, concernant 600 abris identifiés auxquels 11 abris ont été ajoutés. 

• Remplacement ou rénovation partielle du rétroéclairage des caissons et/ou des cassettes 

déroulantes, concernant 617 abris identifiés. 

• Remplacement des LED et capteurs de présence déclenchants, concernant 163 abris identifiés. 

• Remplacement des points propres sur les abris en disposant, soit 1 212 abris en début de 

marché. Toute nouvelle position depuis le début du contrat a été accompagnée de la pose 

d’une corbeille « nouvelle génération ».  

Les abris non-concernés étant ceux situés sur la commune de Bordeaux, ceux dont 

l’implantation est impossible pour des raisons diverses (atteinte à l’accessibilité, problème de 

réseau, entrave de sortie charretière, emprise d’un stationnement pompier) ou à sur demande 

municipale en présence de corbeille déjà en place. 

• Reprise des bandes de signalisation de vitres par un réadhésivage, concernant la totalité des 

abris à l’exception évidente de ceux disposant d’un dispositif anti-dégradation remplaçant les 

vitres par des grilles. 

• Remise en peinture avec modification du RAL concernant la totalité des abris de la Métropole. 

La totalité des opérations concernant le rétroéclairage des caissons et des LED ainsi que les reprises de 

toitures initiales ont été finalisées dès 2022. Les six derniers remplacements de corbeilles ont eu lieu 

en janvier 2023. La finalisation des remises en peinture et de reprises des bandes de signalisation a eu 

lieu durant l’année 2023. 
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2. Assurances 
Cityz Media répond à l’obligation d’assurance de responsabilité civile dans le cadre de la 

concession portant sur la gestion et l’exploitation des abris voyageurs du réseau de bus de Bordeaux 

Métropole.  

. 

 l’attestation est disponible 

en annexe n°5. 
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2.  Statistiques et profils des annonceurs 

 
Grâce à ces réseaux localisés entremêlés à des réseaux plus globaux dédiés à des campagnes 

d’affichage nationales, Cityz Media propose un outil de communication particulièrement pertinent 

pour des acteurs locaux ou régionaux en complément de ses campagnes à échelle plus étendue. 

L’ampleur des réseaux locaux font de Cityz Media un incontournable de la communication à échelle 

locale et de ce fait un acteur de l’économie et de la culture locale via son pouvoir de promotion. 

1. Détail des annonceurs locaux 
Ce système permet également d’identifier nettement les annonceurs locaux faisant appel à Cityz Media 

et de déterminer lesquels sont les plus importants. Le top 10 des annonceurs locaux s’établit comme 

suit,  

 

Les principaux annonceurs locaux sont de natures très variées, indiquant un intérêt important 

représenté par la communication en milieu urbain pour une grande pluralité d’acteurs,  

  

 

2. Détail des annonceurs nationaux à échelle locale 
Comme indiqué plus haut, une partie des faces métropolitaines bordelaises sont affectées à des 

réseaux d’affichage d’envergure nationale. Leur suivi permet de définir les principaux annonceurs à 

échelle nationale représentés sur les abris de la Métropole. Le top 10 des annonceurs nationaux 

s’établit comme suit,  

 

Rang Client CA
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à Cityz Media comme la présence d’un engin de chantier empêchant l’ouverture du caisson publicitaire 

ou encore de travaux de voirie empêchant l’arrêt du véhicule de l’afficheur. 

Panne sur panneau déroulant 
Les pannes impliquant des panneaux déroulants induisent l’impossibilité d’afficher correctement 

toutes les faces durant la durée de la panne. À ce titre, Cityz Media s’est engagée auprès de Bordeaux 

Métropole sur un taux de panne inférieur à 5% de son parc déroulant hors problèmes d’alimentation 

issu du point de raccordement. Cela signifie une moyenne annuelle maximale de 205 heures par 

panneau dont le déroulement est assuré 4 100 heures par an. 

En 2024, ce taux moyen a été de 12,5%. Cela signifiant un dépassement de l’objectif de 7,5%. Ces 

résultats, bien qu’insuffisants, sont néanmoins en progrès de deux points par rapport à l’année 2023. 

Surtout, les résultats ont évolué positivement progressivement dans l’année pour atteindre en fin 

d’année les 8% de pannes. 

Ce progrès est lié à la mise en place du plan d’action déployé en cours d’année visant à améliorer 

la fiabilité de ses panneaux déroulants. Cela en menant un plan d’investissement de remplacement de 

nombreuses cassettes ciblées pour leur défaut et en intervenant notamment au niveau de leurs 

branchements USB avec un remplacement d’un grand nombre de connectiques. Le tout en maintenant 

une veille accrue pour limiter les durées de traitement des pannes en garantissant la plus grande 

réactivité. 

 

Panne sur panneau digital 
À l’instar de l’année 2023, aucune panne n’a été recensée sur les panneaux digitaux au cours de 

l’année 2024 durant leur temps d’activité. À ce titre, l’objectif de maintenir un taux de panne inférieur 

à 5% est tenu. 

La dalle d’un des abris de Mérignac-Soleil a dû être remplacée à la fin du mois d’août après avoir 

été fissurée mais son fonctionnement n’a pas été altéré car ces fissures n’ont impacté que des parties 

vitrées. 

 

2. Campagnes marquantes 
L’année 2024 a été marquée par plusieurs campagnes notables menées par Cityz Media sur le territoire 

métropolitain bordelais, notamment sur ses abris voyageurs bus et tram. 

En excluant la campagne artistique exceptionnelle A couple of them à l’occasion des Jeux Olympiques 

mentionnée plus haut, peuvent être mentionnées : 

• Plusieurs campagnes ayant eu lieu en fin d’été promouvant des concerts à l’Arena comme 

Indochine ou Kyo. 

• Une campagne pour le Zoo de Pessac, annonceur travaillant de longue date avec Cityz Media 

à l’aspect graphique remarquable. 

• Deux campagnes de AirFrance en mai et novembre avec toutes deux cinq visuels différents à 

forte dimension artistique. 
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• Frais de siège  

Ces coûts s’élèvent à  Elles correspondent aux frais des services supports ainsi que ceux de la 

direction régionale Ouest.  

• Prestation de régie  

Les frais de prestation de régie s’élèvent à  Il s’agit des coûts liés à la commercialisation des 

espaces publicitaires par les équipes nationales de Cityz Media, les frais de fonctionnements afférents 

ainsi que des frais liés à la commercialisation des espaces publicitaires par les équipes locales de Cityz 

Media qui n’ont pas été mis à disposition.  

• Logistique d’affichage  

Ce poste renvoie  

o Aux coûts liés à la prestation d’affichage incluant la main d’œuvre ainsi que les frais de 

déplacements dans le cadre des tournées d’affichage sous-traitées en complément du 

personnel dédié à l’exécution du contrat 

 

o A la préparation des affiches. Il s’agit de la prestation de Cityz Media relative au roulage 

et à l’assemblage des affiches de format 2m² qui seront ensuite insérées dans les cais-

sons des abris. Ce coût inclut le temps de préparation réalisée par le personnel au sein 

des plateformes de production de Cityz Media, les coûts de consommables, les frais 

relatifs à l’exploitation des machines de production (électricité, entretien, 

maintenance…) ainsi que les frais d’expédition.  

 

• Entretien et maintenance 

Ce poste couvre les frais liés à la sous-traitance ainsi que de toutes les pièces pour l’entretien et de 

maintenance des abris de la concession il contient notamment la mise en place des kit sobriété pour la 

concession.  

• Dépose et repose des mobiliers  

Les frais de dépose et repose des mobiliers s’élèvent à  pour l’année 2024. 

• Honoraires  

Ce poste correspond principalement aux coûts d’audit et de certification des comptes annuels.  

• Electricité et Télécoms 

Ces frais sont intégrés dans les coûts de Cityz Media et sont inclus dans la refacturation des frais de 

siège.  

• Navilens 

Aucun coût n’a été engagé sur l’exercice 2024. Le projet sera lancé en 2025. 







44 
 

activités de nettoyage durant l’année 2023 permettant de suivre plus précisément et aisément les 

prélèvements d’eau au cours de 2024.  

 

2. Consommation électrique 
 

En 2024, La consommation électrique de l’agence de Bruges s’est établie à 80 602 kWh, comme pour 

la totalité des autres sites de France, cette électricité est 100% renouvelable et ce depuis 2013.  

Au 1er janvier 2024, Ekwateur a succédé à Direct Énergie dans la 

fourniture d’électricité des agences et dépôts Cityz Media, à 

l’exception des quatre plus gros sites consommateurs, ainsi que 

pour le mobilier raccordé au réseau Enedis. Cette énergie est 

produite principalement par des barrages hydrauliques, des 

éoliennes et des panneaux photovoltaïques. Grâce au dispositif 

des Garanties d’Origine nationales ou européennes, Ekwateur 

certifie que chaque kilowattheure consommé sur une année 

est, dans le même temps, injecté dans le réseau sous forme d’électricité renouvelable.   

Concernant l’activité des quatre sites les plus consommateurs, parmi lesquelles la plateforme de Nîmes 

où transitent une majorité des affiches et la totalité des pièces de maintenance à destination de la 

concession, du fait du besoin d’une puissance plus importante, le fournisseur est Synelva depuis le 1er 

janvier 2024. Ce dernier répond aux mêmes engagements de fourniture d’électricité renouvelable et 

garantie d’origine qu’Ekwateur. 

 

Afin de réduire son bilan carbone, Cityz Media s’est engagée dans la réduction de sa 

consommation électrique à toutes les étapes de ses activités, notamment en signant en 2022 la charte 

EcoWatt portée par Réseau de Transport d’Électricité (RTE), l’ADEME et le Ministère de la Transition 

Écologique et de la Cohésion des Territoires.  

Le principal volet de réduction concerne l’extinction de l’éclairage de courtoisie des abris entre 23h et 

6h du matin ainsi que de leurs caissons publicitaires, y compris les abris digitaux dont l’éclairage est par 

ailleurs adaptatif pour limiter leur consommation énergétique.  

Par ailleurs, l’entièreté des éclairages des mobiliers ont été remplacés par des LED en 2022 et début 

2023 permettant permet la diminution par deux de la consommation électrique des abris qu’un 

éclairage type halogène. Ainsi, en 2024, 100% des éclairages des abris voyageurs de la concession 

étaient de type LEC. Ceux-ci proposant en plus une durée de vie deux fois plus longue que le matériel 

classique, limitant l’usage de ressources pour leur conception et livraison.  

En sus, le recours généralisé à une majeure partie du personnel du télétravail le vendredi et des efforts 

menés sur la consommation électrique de chauffage et d’éclairage le reste de la semaine permettent 

de réduire le bilan énergétique des activités sur le site de Bruges, le tout combiné aux effets. 

 

3. Consommation en eau pure 
 

Cityz Media s’est engagée depuis 2011 à nettoyer ses mobiliers uniquement à l’eau pure, c’est-

à-dire sans détergent ajouté. L’objectif est de limiter l’infiltration de produits chimiques dans les sols et 

réduire la consommation d’énergie grise dédiée à la production de produits et emballages, limiter ses 

déchets d’emballage et enfin ne pas rejeter d’eau polluée.  

100% 
d’électricité renouvelable 
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En 2024, la consommation d’eau pure de l’agence Cityz Media de Bruges s’est élevée à 69,2 m3 contre 

167,28 m3 sur douze mois contre 147,72 m3 en 2022, janvier inclus.  

Ce volume d’eau dépasse la seule consommation de la concession des abris voyageurs bus de Bordeaux 

Métropole : le dispositif de prélèvement et remplissage étant commun à toutes les opérations de 

nettoyage de mobilier du secteur géographique dépendant de l’agence brugeaise. À ce titre, cette 

consommation comprend également entre autres celle destinée aux nettoyages des planimètres 

concédés à niveau communal, des abris voyageurs de la CALI et de la COBAS. 

Cette diminution drastique de consommation peut s’expliquer par deux facteurs : 

• La pluviométrie record et constante de l’année 2024 a été un facteur très important dans la 

consommation d’eau en diminuant le besoin d’eau aux opérations de nettoyage de mobiliers, 

mais aussi de véhicules, tout au long de l’année.  

• Aucun entretien par arrosage des espaces verts de l’agence de Bruges n’a eu lieu durant l’année 

2024. 

Comme expliqué plus haut, cette consommation est dépendante des conditions climatiques : 

les mois secs sont les plus consommateurs d’eau car l’opération de nettoyage est associée à une plus 

grande évaporation.  

À l’inverse, les mois de fortes pluies peuvent signifier une diminution de la quantité d’eau utilisée, 

comme au mois de novembre où la consommation a été exceptionnellement basse, surtout en fin 

d’année où les dépôts de types pollen ou graminées laissant des traces sur les abris sont bien plus 

faibles que durant le premier semestre.  

 

L’agence brugeaise de Cityz Media souhaitant limiter au 

maximum ses prélèvements d’eau pure destinée au nettoyage de 

ses mobiliers permettant de réaliser des économies financières 

mais aussi de limiter son impact écologique. En ce sens, une étude 

a été menée en 2023 et a permis de définir des besoins et solutions 

permettant un stockage de 169 m³ d’eau pluviale cumulés au cours 

de l’année, soit une couverture de la totalité de ses besoins 

annuels. 

100% 
de besoins en eau pure 

couverts par l’eau de pluie 

en 2026 
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Cette offre, dite « Offre verte », est proposée aux annonceurs souhaitant faire réaliser 

l’impression de ses affiches en alternative d’une offre print classique par Cityz Media. Ceci via 

l’intermédiaire d’un imprimeur sous-traitant  dont la certification est en annexe 

n°7 tandis que le détail de l’offre verte est présenté en annexe n°9.  

En 2024, ce sont 52,6%, soit un peu plus de la moitié des affiches imprimées à échelle française, l’ont 

été dans le cadre de l’Offre Verte.  

Parmi les affiches dédiées aux campagnes institutionnelles et aux campagnes grâcieuses 

d’occupation sur les abris voyageurs de Bordeaux Métropole, 100% l’ont été selon les principes  

 

 

7. Génération, tri et valorisation des déchets 
Cityz Media, par ses activités, produit nécessairement une quantité et une variété de rejets non-

négligeable, imposant de procéder à un suivi de leur génération et de leur traitement afin d’adopter 

des mesures réduisant au maximum l’impact écologique de l’entreprise. 

1. Connaissance de l’origine des rejets 

 
Cityz Media s’est lancée depuis plusieurs années dans une démarche de diminution des déchets 

par la réduction de consommation, le recours à des produits ayant une durée de vie plus longue pour 

diminuer leur remplacement ou encore le réemploi : 

*REH : Résistance en Environnement Humide 
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2. Suivi et évolution des rejets et de leur recyclabilité 
 

Cityz Media a recours au sous-traitant français Paprec pour la collecte, le tri et le recyclage de 

ses déchets.  

 

 

 

 

 

 

 

Ce bilan s’établit comme suit en tonnes de rejets par provenance : 

 

L’année 2024 a vu une augmentation de la quantité de déchets relevée par Cityz Media de 27 tonnes. 

Cette augmentation est partiellement due à un phasage de relevage de bennes : le dernier enlèvement 

de 2023 ayant été décalé au mois de janvier 2024, le tonnage de ce mois est particulièrement élevé en 

atteignant 24 tonnes, soit un peu plus de deux fois la moyenne des autres mois de l’année. Une version 

corrigée de ce tonnage serait donc de 145 tonnes comparativement à une année corrigée 2023 de 142 

tonnes, soit un résultat proche bien qu’en légère augmentation. 

Toutefois, la composition des rejets entre les deux années est très différente avec une augmentation 

de 31% des cartons – papiers – plastiques, une augmentation des rejets liés aux chantiers (gravats et 

Matériaux Quantité (en t) Part

Carton - Papier - Plastique 86 55%

Métaux 1 1%

Bois 4 3%

Verre 24 15%

D3E Recyclables 0,495 0%

Gravats 17 11%

Déchets Industriels Banals (DIB) 25 16%

Sous-total recyclable 132,3 84%

Sous-total non-recyclable 25,2 16%

Total 157,495 100%
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8. Bilan carbone détaillé 

Le bilan carbone de Cityz Media est diminution 

depuis ces dernières années avec une baisse de 29% 

entre 2018 et 2024. L’objectif de Cityz Media de 

réduire de 20% son bilan carbone entre 2018 et 2024 

est donc largement dépassé. Le respect de l’objectif 

de diminuer de moitié entre 2018 et 2031 ce bilan est 

ainsi en bonne voie de réalisation.  

En valeurs absolues, le rejet en tonnes de CO2 est passé de 43 905 tonnes en 2018 à 31 173 en 2024. 

 

Cette baisse s’explique en partie par la diminution 

des consommations issues des immobilisations, la 

réduction de la consommation énergétique du 

mobilier et des locaux ainsi que par l’amortissement 

carbone des mobiliers déjà sur le terrain ou dans les 

stocks.  

 

Près de 75% de l’impact carbone de Cityz Media à 

échelle française est induite par le cœur de son activité, c’est-à-dire la fourniture de mobilier et 

l’affichage. La fabrication des mobiliers représentant à elle seule plus de 36% de l’entièreté du bilan 

carbone de la société et de 15% de celui-ci est lié à l’activité d’affichage.  

Le bilan carbone pour l’année 2024 concernant le mobilier et l’activité d’affichage liée est indiqué ci-

dessous. Près de la moitié des rejets des mobiliers classiques (« print ») est liée à l’extraction des 

matières premières et du processus de fabrication, près des trois-quarts pour le mobilier digital. Ainsi, 

une fois le mobilier conçu puis implanté, sa phase d’amortissement démarre : sa consommation 

énergétique liée à sa maintenance, son affichage et éventuellement sa consommation électrique en 

cas de raccordement ne représente qu’un peu plus de la moitié de la consommation carbone d’un abri 

« print » (un quart s’il n’est pas électrifié) réparti sur toute sa durée de vie jusqu’à son retrait et 

recyclage. 

Pour un abri digital, cette valeur s’abaisse à environ 21%, signifiant que moins d’un quart de son bilan 

carbone est produite entre son implantation et sa fin de vie. 

-29 % 

de rejets de CO2 en 6 ans 
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L’ensemble des activités « corporate », à savoir celles tenant lieu aux activités humaines de mise 

en place, suivi et exécutions des contrats ayant lieu principalement dans les locaux de Cityz Media (ou 

ayant trait aux déplacements hors-affichage et maintenance) représentent 26% du bilan carbone 

annuel 2024 de la société. 

 

3. Lutte contre les inégalités Femmes – Hommes 

 
Cityz Media porte un intérêt tout particulier à la lutte contre les discriminations et les inégalités, 

l’attachement au respect de tous par tous et la recherche d’équité de ses employés étant une valeur 

fondamentale de l’entreprise. Cela se transcrit notamment par un effort important concernant l’égalité 

femmes – hommes. 

 

1. Répartition des employés par sexe 
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Mais dès 2025, ces travaux vont impacter la concession des abris voyageurs bus de Bordeaux 

Métropole, notamment sur les boulevards en Rive Gauche, concernant 24 mobiliers, dont 23 

publicitaires et un total de 122 faces, toutes perpendiculaires à l’axe de circulation. 

Ces 23 mobiliers étant tous dans les 2% ayant la meilleure audience de l’ensemble des 

panneaux localisés sur la Métropole (toutes concessions confondues).   

Celles-ci seront compensées très partiellement par la pose de 10 nouveaux mobiliers, compensant au 

mieux (en cas d’électrification) 82 faces, dont seules la moitié seront perpendiculaires à la route, la 

configuration optimale pour l’audience et permettre la vente de communications permanentes. 

L’impact sur les réseaux et leur prix de vente est donc non-négligeable et va constituer un défi pour 

Cityz Media. 

Bordeaux Métropole ayant privilégié l’achat de mobiliers doubles neufs à une solution 

proposée par Cityz Media de pose d’abris multiples (issus des déposes) répartis sur les quais, la 

commande de quatre abris longs et leur stockage constituera la première étape de ce projet avant leur 

pose lors de la constitution des quais.  

Les opérations de déposes et de repositionnement constitueront la dernière phase défi pour 

Cityz Media et Bordeaux Métropole en devant anticiper le repositionnement le plus rapide des abris 

pour limiter au maximum leur immobilisation en dépôt, constituant un manque à gagner pour la 

concession. 

 

2. Réalisation et livraison de la branche Issac de ligne G 
 

La finalisation de la ligne G avec sa branche République – Issac aux standards du reste de la 

ligne, à l’instar de la branche vers Villepreux, aura lieu au cours de la première moitié de l’année 2025, 

aura des conséquences pour la concession. 

En effet, ce sont 12 abris qui seront à déposer, pour 19 faces, au rythme des créations de « quais 

BEX » sur les axes Rousseau, Puyo, Anatole France et Blaise Pascal de la commune de Saint-Médard-

en-Jalles. Ces déposes bien que relativement limitées à l’échelle de la concession auront néanmoins un 

impact important sur les réseaux en créant une très vaste zone blanche de couverture publicitaire sur 

l’Ouest Saint-Médardais. En effet, aucun autre abri voyageur n’est localisé sur les quartiers d’Hastignan, 

Cérillan et Issac. Ceci pourrait se répercuter sur les accords avec le plus important annonceur local de 

la concession, . 

 

3. Conversion de la LIANES 8 en bus express 
 

Le projet de Bordeaux Métropole de convertir la LIANES 8 en bus express sur le modèle de la 

LIANES 3 avec le recours systématique à l’aménagement d’arrêts-types avec leur propre mobilier aura 

des conséquences non-négligeables pour le parc de mobilier de Cityz Media. La mise en œuvre de ces 

aménagements impliquera la dépose de l’entièreté du mobilier de la ligne. Ce chantier concerne 37 

abris dont 29 neuf publicitaires pour un total de 83 faces. 

Si ceux-ci doivent démarrer au cours du premier semestre 2026, Cityz Media devra anticiper et 

préparer dès l’année 2024 les opérations de démontage, le stockage et le repositionnement futur 

desdits abris pour limiter son immobilisation en dépôt dans la suite de la recherche d’optimisation du 

parc. 
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4. Mise en place des préfigurations des bus express à l’horizon 2027 
 

La refonte du réseau de bus de septembre 2023 a institué ou renforcé les préfigurations de bus 

express devant être mis en place à l’horizon 2027 avec les LIANES 31, 35 et 39. 

Celles-ci feront l’objet d’aménagements de station du même type que les LIANES 3 et 8 mais 

en théorie cette fois-ci ponctuels tout en engageant Cityz Media dans leur mise en œuvre : induire une 

image de qualité d’offre supérieure pouvant passer par l’implantation plus fréquente d’abris que sur 

les lignes traditionnelles. 

Néanmoins, la potentialité de remplacement de tous les mobiliers, c’est-à-dire selon les 

préfigurations actuelles 390 abris, n’est toujours pas totalement exclue. Auquel cas, l’impact sur la 

concession serait majeur au vu du nombre de mobiliers impactés et de leur qualité moyenne en termes 

d’audience. 

 

 

 

 

5. Les grands projets de voirie 
 

Cityz Media continuera au cours de l’année 2025 à constituer un partenaire pour Bordeaux 

Métropole et ses communes constituantes dans le cadre de la réalisation de projets d’ampleurs portant 

sur l’espace public. L’étroite collaboration entre Bordeaux Métropole et Cityz Media permettra ainsi au 

cours de l’année 2024 de préparer et réaliser les implantations et travaux le plus efficacement et 

qualitativement possible dans le cadre des réfection attenantes à l’espace public de tout type initiées 

par Bordeaux Métropole. 

Pour l’année 2025, une attention particulière sera à mener sur les quais de la Rive Droite, 

Stalingrad, les Boulevards, le Chemin du Solarium à Gradignan, l’Avenue du XI Novembre à Blanquefort, 

l’Avenue Carnot à Lormont et Cenon ou encore le Cours de la Somme à Mérignac. 

Enfin, liant à la fois la Circulaire des Boulevards et les grands projets de voirie, les travaux pour 

la réalisation de la trémie Benauge dans la continuité de la voie d’Eymet vont entraîner un changement 

d’itinéraire important pour la ligne 60. Ceci étant nécessaire avant la disparition des Avenues Blanqui 

et du 11 Novembre 1918 à Floirac. En conséquence, selon le tracé définitif de la ligne, jusqu’à sept abris 

pourraient être retirés du terrain 

(Ne comprend que la branche Issac de la ligne G) 



 

Référence abri Modèle Nom Commune Adresse Mouvement OS

013-2019 V1 Gay-Lussac Artigues-près-Bordeaux Face 15 Avenue Gay-Lussac Déplacement (pose non-neuf) 189

032-2027 V1 Sybille Bassens Rue Sybille Devant poste électrique Déplacement (pose non-neuf) 219

039-0089 V1 Wilson Bègles 51 Quai du Président Wilson Déplacement (pose non-neuf) 142

003-0046 V1 Chante-Alouette Ambarès-et-Lagrave Rue de Chante-Alouette Déplacement (pose non-neuf) 147

003-0043 V1 La Ricodonne Ambarès-et-Lagrave Avenue de Saint-Loubès Déplacement (pose non-neuf) 147

063-0689 V1 Place Maran Bordeaux Face 517 Boulevard Alfred Daney Déplacement (pose non-neuf) 157

449-0154 V1 ZA Picot Saint-Médard-en-Jalles Avenue du Général de Gaulle Déplacement (pose non-neuf) 158

167-0048 V1 Arena Floirac 2696 Avenue de la Souys Déplacement (pose non-neuf) 161

013-0027 V1 Les Naturelles Artigues-près-Bordeaux 51 Boulevard de Feydeau Déplacement (pose non-neuf) 180

013-0028 V1 Les Naturelles Artigues-près-Bordeaux Face 49 Boulevard de Feydeau Déplacement (pose non-neuf) 180

032-0020 V1 Cailleau Bassens Rue Manon Cormier Déplacement (pose non-neuf) 167

063-2303 V1 Pont de Caudérès Bordeaux 109 Boulevard Roosevelt Déplacement (pose non-neuf) 169

192-0056 V1 Collège Monjous Gradignan 4 Allées-Promenade Fernand Lataste Déplacement (pose non-neuf) 176

281-0394 V1 Grande Semaine Mérignac Avenue Marie Curie - Côté Orona Déplacement (pose non-neuf) 177

281-0396 V1 Avenue du Chut Mérignac Face 48 Avenue du Chut Déplacement (pose non-neuf) 179

167-0049 V1 Arena Floirac Rue de l'Estey Déplacement (pose non-neuf) 187

167-0050 V1 Arena Floirac Rue de l'Estey Déplacement (pose non-neuf) 187

281-0408 V1 Pichey Mérignac 6 Avenue Henri Vigneau Déplacement (pose non-neuf) 222

281-0409 V1 Pichey Mérignac Face 6 Avenue Henri Vigneau Déplacement (pose non-neuf) 222

063-0713 V1 Palais des Congrès Bordeaux Avenue Jean-Gabriel Domergue - Côté Pullman Déplacement (pose non-neuf) 226

063-0717 V1 Cité Numérique Bordeaux Face 403 Boulevard Jean-Jacques Bosc Déplacement (pose non-neuf) 228

192-0059 V1 La Prairie Gradignan Face 12 Rue de Lahouneau Déplacement (pose non-neuf) 249

318-0267 V1 Cazalet Pessac Avenue de Beutre - Angle Rue Faure Déplacement (pose non-neuf) 257

063-0709 V1 Temporaire Palais de Justice Bordeaux Rue Jean Fleuret - Face Laure Gatet Déplacement (pose non-neuf) 216

522-0118 V1 Temporaire Charles de Gaulle Talence Place Charles de Gaulle Déplacement (pose non-neuf) 229

522-0119 V1 Temporaire Charles de Gaulle Talence Place Charles de Gaulle Déplacement (pose non-neuf) 229

167-0047 V2 Arena Floirac 2696 Avenue de la Souys Déplacement (pose non-neuf) 161

013-2012 V2 Nénuphars Artigues-près-Bordeaux Face 163 Avenue de l'Église Romane Déplacement (pose non-neuf) 165

318-0260 V2 Candau Pessac 19 Rue du Commandant l'Herminier Déplacement (pose non-neuf) 172

522-0117 V2 Talence-Centre - Forum Talence Face 8 Rue de Suzon Déplacement (pose non-neuf) 175

281-0393 V2 Grande Semaine Mérignac Avenue Marie Curie - Face Orona Déplacement (pose non-neuf) 177

004-0002 V2 Saint-Exupéry Ambès Face 37 Rue Saint-Exupéry Déplacement (pose non-neuf) 188

281-0397 V2 Avenue Gambetta Mérignac Face 46 Avenue Gambetta Déplacement (pose non-neuf) 190

032-0021 V2 Gare de Bassens Bassens Avenue du Général Leclerc - Place de la Gare Déplacement (pose non-neuf) 209

487-0001 V2 Mairie de Saint-Vincent Saint-Vincent-de-Paul Avenue Paul Princeteau Déplacement (pose non-neuf) 210

522-2052 V2 Franklin Talence Face 55 Rue Aldona Déplacement (pose non-neuf) 211

522-2053 V2 Franklin Talence 55 Rue Aldona Déplacement (pose non-neuf) 211

192-0046 V2 Lestage Gradignan 121 Route de Canéjan Déplacement (pose non-neuf) 217

434-2006 V2 Jourdane Saint-Louis-de-Montferra45 Avenue de la Garonne Déplacement (pose non-neuf) 223

519-0022 V2 Domaine de Hontane Talence Avenue de Soulac - Angle Mathyadeux Déplacement (pose non-neuf) 231

167-2059 V4 Laffargue Floirac 63 Avenue Pasteur Déplacement (pose non-neuf) 234

281-0391 V4 Tassigny Mérignac Avenue du Chut Face Auchan Déplacement (pose non-neuf) 179

192-0058 V4 Collège Monjous Gradignan Face 6 Allées-Promenade Fernand Lataste Déplacement (pose non-neuf) 250

063-0698 V5 Darwin Bordeaux 84 Bis Quai des Queyries Déplacement (pose non-neuf) 203

063-2037 V1 Grands Moulins Bordeaux 40 Quai de Brazza Dépose 168

039-2011 V1 Duhamel Bègles Face 3 Rue Marcel Duhamel Dépose 183

249-2034 V1 Collège Lapierre Lormont Face 12 Bis Rue Lavergne Dépose 184

039-2012 V1 César Franck Bègles Place César Franck Dépose 186

004-2008 V1 Saint-Exupéry Ambès Face 37 Rue Saint-Exupéry Dépose 188

318-2170 V1 Tartifume Pessac 46 Avenue de Romainville Dépose 192

249-2002 V1 Collège Lapierre Lormont 16 Rue Lavergne Dépose 193

003-2070 V1 Collège Claude Massé Ambarès-et-Lagrave Angle Avenue Pierre Barre - Rue d'Argenteuil Dépose 194

063-2129 V1 Lewis-Brown Bordeaux Face 120 Cours Édouard Vaillant Dépose 206

449-2062 V1 Feydit Saint-Médard-en-Jalles 16 Route de Feydit Dépose 208

522-2052 V1 Franklin Talence Face 55 Rue Aldona Dépose 211

522-2053 V1 Franklin Talence 55 Rue Aldona Dépose 211

318-2003 V1 Le Trinquet Pessac Avenue de Monbalon face La Cancha Dépose 215

192-0046 V1 Lestage Gradignan 121 Route de Canéjan Dépose 217

434-2006 V1 Jourdane Saint-Louis-de-Montferra45 Avenue de la Garonne Dépose 223

550-2075 V1 La Hontan Villenave-d'Ornon Angle Avenue Fernand Coin - Rue Vernet Dépose 238

376-2002 V1 Zola Saint-Aubin-de-Médoc 35 Route de Saint-Médard Dépose 239

063-2318 V1 Les Aubiers Bordeaux Ancien PEM des Aubiers Dépose 240

063-2319 V1 Les Aubiers Bordeaux Ancien PEM des Aubiers Dépose 240

192-2047 V1 Stade Saint-Géry Gradignan Rue des Fontaines de Monjous - Face Collège Dépose 246

192-2027 V1 Hameau de la Reine Gradignan Chemin de la Mauguette Dépose 247

192-2028 V1 Cotor-Laburthe Gradignan 2 Rue de Canteranne Dépose 248

063-2210 V1 Carle Vernet Bordeaux Rue Carle Vernet - Côté école Dépose 261

013-2012 V1 Nénuphars Artigues-près-Bordeaux Face 163 Avenue de l'Église Romane Dépose 165

167-0041 V1 Temporaire Arena Floirac Quai de la Souys - Angle Avenue de la Garonne Dépose 185

167-0042 V1 Temporaire Arena Floirac Quai de la Souys - Angle Avenue de la Garonne Dépose 185

063-0665 V1 Temporaire Martyrs de la Résistance Bordeaux Face 55 Place des Martyrs de la Résistance Dépose 204

039-2055 V2 Place Jean Moulin Bègles 30 Rue Alexis Capelle Dépose 173

200-2031 V2 Parc Sainte-Christine Le Haillan Face 31 Avenue de Paris Dépose 197

281-2025 V2 Mérignac-Beutre Mérignac Place Procession - Serpentine Dépose 198

376-2003 V2 Les Campanules Saint-Aubin-de-Médoc 82 Allée du Pas de la Tourte Dépose 220

318-2107 V2 Forêt du Bourgailh Pessac 13 Avenue de Magonty Dépose 221

487-2010 V2 Mérigon Saint-Vincent-de-Paul 24 Rue Pierre Mérigon Dépose 225

063-2209 V2 Brulatour Bordeaux Rue Oscar et Jean Auriac Dépose 230

249-0121 V2 Lormont-Bas Lormont Place Aristide Briand - Quai Dépose 235

063-2322 V2 Les Aubiers Bordeaux Ancien PEM des Aubiers Dépose 240

063-2323 V2 Les Aubiers Bordeaux Ancien PEM des Aubiers Dépose 240

069-2005 V3 Soubiras Le Bouscat 409 Avenue d'Eysines Dépose 245

003-2026 V4 La Croix Noire Ambarès-et-Lagrave 56 Rue du Maréchal Foch Prolongée Dépose 178

063-2303 V4 Pont de Caudérès Bordeaux 109 Boulevard Roosevelt Dépose 169

167-2049 V4 Pinel Floirac 53 Avenue Gaston Cabannes Dépose 236

449-2010 V4 Lauba Saint-Médard-en-Jalles 98 Avenue Jean-Jacques Rousseau Dépose 253

281-2048 V5 Mérignac-Centre Mérignac 42 Avenue de l'Yser Dépose 201

032-2040 V1 Cailleau Bassens Rue Manon Cormier Dépose - Repose 167

318-2109 V1 Magonty Pessac Avenue de Romainville Côté École Dépose - Repose 191

032-2010 V1 Castéra Bassens Rue Georges Clemenceau - Côté école Dépose - Repose 232

013-2039 V1 Domaine du Gay Artigues-près-Bordeaux 62 Boulevard de Feydeau Dépose - Repose 164 - 180

013-2037 V1 Domaine du Gay Artigues-près-Bordeaux 62 Boulevard de Feydeau Dépose - Repose 164 - 180

119-2022 V1 Anatole France Cenon Boulevard de l'Entre-deux-Mers  - Côté Combes Dépose - Repose 181

119-2023 V1 Anatole France Cenon Boulevard de l'Entre-deux-Mers - Côté Cité Sellier Dépose - Repose 181

063-2086 V1 Libre Service de Gros Bordeaux Avenue de Labarde face Métro Dépose - Repose 195

249-2014 V1 Mimosas Lormont 28 Bis Rue des Mimosas Dépose - Repose 196

063-2061 V1 Piscine Galin Bordeaux Îlot Petit Cardinal - Rue Galin Dépose - Repose 199

096-2068 V1 Chemin du Sourd Carbon-Blanc 60 Avenue François Mitterrand Dépose - Repose 202

119-2010 V1 Aristide Briand Cenon Face 30 rue Aristide Briand Dépose - Repose 205



 

069-2015 V1 Ducourneau Le Bouscat 218 Avenue Victor Hugo Dépose - Repose 207

003-2014 V1 Europe Ambarès-et-Lagrave Face 23 Avenue de l'Europe Dépose - Repose 212

003-2013 V1 René Coty Ambarès-et-Lagrave 21 Avenue de l'Europe Dépose - Repose 212

075-2046 V1 Pont du Vigean Bruges 3 Rue Jules Ladoumègue Dépose - Repose 218

075-2018 V1 Forum des Associations Bruges Rue Jules Ladoumègue côté Salle Galinier Dépose - Repose 218

487-2011 V1 Blanchet Saint-Vincent-de-Paul 78 Avenue Gustave Eiffel Dépose - Repose 244

119-2012 V3 La Morlette Cenon Avenue Roger Schwob - Côté Casino Dépose - Repose 205

281-2172 V2 Les Prés de Jourdanne Saint-Louis-de-Montferr 26 Rue Roger Espagnet Dépose caisson inexploité NC

NC MDO Candau Pessac 19 Rue du Commandant l'Herminier Dépose définitive 172

013-2019 V1 Gay-Lussac Artigues-près-Bordeaux Face 15 Avenue Gay-Lussac Dépose définitive 189

032-2027 V1 Sybille Bassens Rue Sybille Devant poste électrique Dépose définitive 219

167-2059 V2 Laffargue Floirac 63 Avenue Pasteur Dépose définitive 234

063-0690 V1 Place Maran Bordeaux 165 Boulevard Alfred Brandenburg Pose 157

063-0719 V1 Belvédère Bordeaux Boulevard Joliot Curie - Côté Place du Belvédère Pose 233

063-0693 V1 Solaire Gare de Caudéran Bordeaux Face 55 Avenue de la Gare Pose 166

063-0714 V1 Temporaire MÉCA (Paludate) Bordeaux Face 37 Quai de Paludate Pose 227

063-0716 V1 Temporaire Polyclinique Bordeaux-Nord Bordeaux 223 Boulevard Godard Pose 228

063-0692 V1 Végétalisé Gare de Caudéran Bordeaux 55 Avenue de la Gare Pose 166

039-0093 V1 Végétalisé Lénine Bègles 16 Avenue Lénine Pose 182

063-0699 V1 Végétalisé Sainte-Croix Bordeaux Rue Peyronnet - Côté Conservatoire Pose 200

063-0700 V1 Végétalisé Lewis-Brown Bordeaux Face 120 Cours Édouard Vaillant Pose 206

063-0715 V1 Végétalisé Henri Dunant Bordeaux 28 Rue Henri Dunant Pose 258

063-0695 V2 Gare Routière Paludate Bordeaux Gare Routière - Boulevard des Frères Moga Pose 174

119-0033 V2 Cenon-Gare Cenon 68 Bis Avenue Jean Jaurès Pose 214

063-0696 V3 Gare Routière Paludate Bordeaux Gare Routière - Boulevard des Frères Moga Pose 174

063-0697 V3 Gare Routière Paludate Bordeaux Gare Routière - Boulevard des Frères Moga Pose 174

281-0390 V4 Cadéra - Issartier Mérignac 77 avenue de Président JFK Pose 148

273-0028 V4 Martignas - Mairie Martignas-sur-Jalle Avenue du 18 Juin 1840 - Angle Mairie Pose 171

281-0395 V4 Avenue du Chut Mérignac 40 Avenue du Chut Pose 179

063-0718 V4 Joliot-Curie Bordeaux Boulevard Joliot-Curie - Face Pl. de la Cité des Fleurs Pose 233

063-0712 V5 Sainte-Croix Bordeaux Quai de Paludate - Côté quai tram Pose 200

434-2016 V1 Dassault Mérignac Avenue Marcel Dassault - Côté Thermoconcept Remplacement caisson (accidenté) NC

249-2027 V2 Brutails Lormont 1 Rue Auguste Brutails Remplacement toiture 237
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CLEAR CHANNEL 

Sans Objet

(1): CR1 : Résistant au feu, C1 : Non propagateur de l'incendie, C2 : Non propagateur de la flamme.

Eclairage de sécurité

(*) Se reporter à la liste récapitulative des observations
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Articles Libellé Arrêté Référentiel
Normatif Avis

N°
d’obs.

 (*) 
Art. 512.3.3

NF C 17-200
Degrés de protection des coffrets et armoires de commande
située à l'extérieur

NF C 17-200
Art. 512.3.1

 C

Avis sur articles
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